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PREAMBULE 
 
Le lotissement « Nord 2ème tranche » a été créé le 18 avril 1958, après approbation par le Préfet. Il fait 
l’objet d’un cahier des charges qui régit les droits et les obligations des colotis. Ce document n’a fait 
l’objet d’aucune évolution depuis sa création. 
 
Le régime juridique des lotissements a, quant à lui, connu de profondes modifications, les dernières 
en date étant issues de la loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 
2014. 
 
Les dispositions réglementaires d’un cahier des charges de lotissement ne sont ainsi plus opposables 
aux autorisations d’occupation du sol relevant du Code de l’urbanisme. Cependant, elles continuent 
de produire des effets contractuels entre les colotis, au titre du droit civil. 
 
Cette situation engendre des complexités et un manque de lisibilité du fait du caractère parfois 
incohérent, voire contradictoire, de certaines dispositions du cahier des charges du lotissement avec 
les dispositions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). De plus, la dualité des règles 
applicables entraîne une insécurité juridique pour toutes les personnes qui souhaitent construire ou 
rénover. 
 
En conséquence, et en application de l’article L.442-11 du Code de l’urbanisme, il est donc proposé de 
procéder à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème tranche » avec le 
PLUi, afin de clarifier et de sécuriser les conditions s’appliquant à tout projet situé dans le périmètre 
du lotissement et dans le respect des objectifs du PLUi. 
 

1.Principales dispositions législatives et réglementaires relatives aux lotissement 
 

a) La caducité du cahier des charges et du règlement du lotissement 
 
Lorsqu’une commune est dotée d’un document d’urbanisme, les règles contenues dans les documents 
des lotissements (règlement et/ou cahier des charges) deviennent caduques au terme de dix années à 
compter de la délivrance de l’autorisation de lotir et ce, même lorsque la majorité des colotis en a 
demandé le maintien (article L.442-9 du Code de l’urbanisme). 
 
Les règles d’urbanisme contenues dans les documents du lotissement « Nord 2ème tranche » sont donc 
atteintes de caducité et ne sont plus opposables aux demandes d’autorisations d’urbanisme. 

 
b) Le maintien des règles du lotissement dans les rapports entre colotis 

 
Il est important de noter que les règles contenues dans les documents du lotissement, et notamment 
dans le cahier des charges et le règlement, continuent de régir les relations entre les colotis, puisqu’ils 
sont également des documents de nature contractuelle, et ce quand bien même ils seraient caducs en 
vertu de l’article L.442-9 du Code de l’urbanisme. 
 
De la même manière, le mode de gestion des parties communes n’est pas atteint par la caducité. 
 
En définitive, pour le lotissement « Nord 2ème tranche » : 

- Les dispositions d’urbanisme contenues dans le cahier des charges du lotissement ne sont plus 
opposables aux autorisations d’occupation du sol ; 

- Mais le cahier des charges continue de régir les rapports entre les colotis et a donc une valeur 
de servitude de droit privé. 
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c) Les conséquences de la juxtaposition des règles contractuelles du lotissement et des 
règles d’urbanisme du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

 
En pratique, la délivrance des autorisations d’urbanisme se fait au regard des règles contenues dans le 
PLUi, et non en application des différentes dispositions contenues dans le cahier des charges du 
lotissement « Nord 2ème tranche ». 
 
Ainsi, un permis de construire ou une déclaration de travaux pourrait être, dans le même temps, légal, 
car respectant les dispositions du PLUi, et contraire aux règles du cahier des charges du lotissement. 
 
Dans cette hypothèse, si le détenteur de l’autorisation l’exécutait en respectant strictement les 
dispositions du PLUi, il risquerait tout de même de se voir intenter contre lui une action de démolition 
devant le juge civil, puisque sa construction aurait été érigée en méconnaissance des règles du cahier 
des charges du lotissement. Cette situation est source d’ambiguïtés et de nombreuses difficultés. Elle 
fait naître une véritable insécurité juridique pour les colotis du lotissement concerné, qui peuvent 
détenir une autorisation légale mais en pratique inapplicable, car contraire aux règles du cahier des 
charges du lotissement. 
 
Les règles du PLUi sont donc, dans ce secteur précis, mises en échec, puisqu’elles se heurtent à diverses 
dispositions incompatibles avec le cahier des charges du lotissement. Le parti urbanistique de la 
commune est remis en cause et le restera tant que ces dispositions ne seront pas modifiées. 
 
Les dispositions réglementaires du cahier de charges ne doivent pas faire obstacle aux dispositions 
d’urbanisme établies dans le PLUi, seul document, désormais, qui établit les orientations 
d’aménagement et définit les modalités d’occupation des sols, qu’elles soient actuelles mais 
également futures. 

Il convient dès lors, sans dénaturer l’esprit du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème 

tranche », de permettre la construction, voire la rénovation des constructions existantes, au regard 

des règles d’urbanisme actuelles, sans être limité par les restrictions que pourrait contenir un cahier 

des charges et qui ne correspondraient plus à la dynamique de la commune en termes d’urbanisme et 

d’aménagement.  

 

2. Rappel des procédures  
 

a) Déroulement de la procédure de mise en concordance 

 
La procédure de mise en concordance du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème tranche » 
avec le PLUi est conduite par la commune de Le Barcarès, selon les modalités suivantes : 
 

- Constitution du dossier explicatif ; 
- Organisation de l’enquête publique ; 
- Approbation de la mise en concordance du cahier des charges du lotissement avec le PLUi 

avec la prise d’un arrêté du Maire après avis motivé du Conseil municipal. 
- Les modifications apportées au cahier des charges seront opposables aux colotis dès la 

publication réputée régulière de l’arrêté de mise en concordance (cass. 3e civ., 11 mai 2006, 
n°05-19-972). 

 
La procédure de mise en concordance du lotissement « Nord 2ème tranche » avec le PLUi est menée 

dans le cadre de l’article L.442-11 du Code de l’urbanisme qui dispose que :« Lorsque l'approbation 
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d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu intervient postérieurement 

au permis d'aménager un lotissement ou à la décision de non-opposition à une déclaration préalable, 

l'autorité compétente peut, après enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du 

titre II du livre Ier du code de l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou 

partie des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, qu'il soit 

approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec le plan local 

d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard notamment de la densité 

maximale de construction résultant de !'application de l'ensemble des règles du document 

d'urbanisme. ». 

 
Au titre de l’article R.442-19 du Code de l’urbanisme, l’autorité compétente pour prononcer la 
modification de tout ou partie des documents est l’autorité compétente pour statuer sur les demandes 
de permis d’aménager, c’est-à-dire le Maire, ou son représentant. 
 
La décision portant modification des documents du lotissement prendra la forme d’un arrêté de mise 
en concordance, après enquête publique réalisée conformément aux articles L.123-1 à L.123-19 et 
R.123-1 à R.123-46 du Code de l’environnement, ainsi qu’une délibération motivée du Conseil 
municipal. 
 
Aucune évaluation environnementale n’est nécessaire pour la procédure de mise en concordance d’un 
cahier des charges de lotissement. La présente procédure vise simplement à substituer certaines règles 
du cahier des charges par les règles de droit des sols du PLUi en vigueur. L’impact de ces règles sur 
l’environnement a été étudié dans le cadre de l’élaboration du PLUi. 

 
 

b) Le déroulement de l’enquête publique  

 
La procédure d’enquête publique s'effectue dans les conditions suivantes :  

✓ Lancement de l’enquête publique et information au public 

Monsieur le Maire de Le Barcarès a pris un arrêté en date du 04 mai 2026, transmis à la préfecture des 

Pyrénées-Orientales le 04 mai 2026, portant ouverture de l’enquête publique préalablement à la mise 

en concordance du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème tranche » avec le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (approuvé le 24/02/2026), pour une durée de 26 jours consécutifs du 

lundi 1er juin 2026 (8h30) au vendredi 26 juin 2026 (17h00).  

Cet arrêté indique l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête et les heures 

et le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. Un avis 

d’enquête publique a été affiché en Mairie du Barcarès et à la localisation des objets de la présente 

enquête publique. 

En complément, cet avis a fait l’objet d’une publication sur le site internet de la ville. 

 

Le commissaire enquêteur a été choisi, conformément à l’article R.134-17 du Code des relations entre 

le public et l’administration, sur une liste d’aptitude. Il s’agit de Madame Valérie CASTRE. 

L’arrêté de Monsieur le Maire est rendu public par voie d’affichage en mairie du Barcarès et sur les 

lieux objet de l’enquête quinze jours avant le début de l’enquête. 
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✓ Déroulement de l’enquête publique 

Conformément à l’article L. 132-9 du Code de l’environnement, la présente enquête dure 26 jours 

consécutifs, du lundi 26 juin 2026 (8h30) au vendredi 26 juin 2026 (17h00).  

L’ensemble du dossier soumis à enquête publique ainsi que le registre permettant aux personnes 

intéressées de formuler leurs observations sur le projet de mise en concordance, sont mis à disposition 

du public aux heures d’ouverture au public : 

 
- Sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, déposé au service urbanisme de la Mairie du Barcarès 
Boulevard du 14 juillet 66420 Le Barcarès ; 
 
- Par courriel à l’adresse : enqueteccbarcaresplui@protonmail.com 
 
- Par courrier à l’adresse suivante : Madame la Commissaire Enquêtrice, Enquête publique relative à 
la mise en concordance du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème tranche » avec le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal, Mairie de Le Barcarès, Boulevard du 14 Juillet, BP 5 66 421 Le Barcarès 
Cedex.  
 
 

La Commissaire Enquêtrice tiendra une permanence les :  

- Lundi 8 juin 2026 de 14h00 à 17h00. 

- Lundi 15 juin 2026 de 14h00 à 17h00. 

Vendredi 26 juin 2026 de 14h00 à 17h00. 

Le dossier peut également être consulté sur le site internet de la ville : www.lebarcares.fr – rubrique 

urbanisme. 

 

✓ Publicité 

La publicité de l’enquête publique sera assurée conformément aux articles L.123-10 et R.123-9 à R.123-

11 du Code de l’environnement : 

- Affichage d’un avis relatif à l’enquête publique sur les panneaux administratifs de la commune 

du Barcarès, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de 

l’enquête ; 

- Publication d’un avis dans un journal diffusé dans le département, 15 jours au moins avant le 

début de l’enquête et dans les huit premiers jours de l’enquête. 

- Affichage d’un avis relatif à l’enquête publique sur le site soumis à ladite enquête, 15 jours au 

moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de l’enquête. 

 

✓ Clôture de l’enquête 

A la fin de l’enquête publique, le registre d’enquête est clos et signé par la commissaire-enquêtrice 

qui, dans un délai d’un mois, transmet à Monsieur le Maire ou son représentant son rapport et ses 

conclusions motivées. Le Conseil Municipal pourra alors, en prenant compte de ce rapport, procéder 

à la mise en concordance entre le règlement du cahier des charges et le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal.  

http://www.lebarcares.fr/
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3. Présentation du projet de mise en concordance  
 

a) La nécessité d’une mise en concordance du cahier des charges du 
lotissement « Nord 2ème tranche » avec le Plan Local d’Urbanisme  
Intercommunal 

 
II a été repéré un lotissement pour lequel le cahier de charges nécessiterait une mise en 
concordance avec le PLUi. II s’agit du lotissement « Nord 2ème tranche » autorisé le 18 avril 1958. 
 
En effet, sur la parcelle cadastrée section AX numéro 430, située 2 Avenue de la Tramontane et 
partiellement intégrée dans le périmètre du lotissement « Nord 2ème Tranche », la société SA 
HABITAT PERPIGNAN MEDITERRANEE a déposé un permis de construire le 18 mars 2026 pour la 
construction d’un immeuble collectif en R+4 comprenant 12 logements locatifs sociaux, 2 
logements en accession PSLA ainsi qu’un local commercial en rez-de-chaussée, en lieu et place de 
l’ancien hôtel « Les Régates ».  
 
Ce dossier de permis de construire, conforme aux règles du PLUi approuvé, n’est pourtant pas 
conforme à certaines dispositions du cahier des charges du lotissement « Nord 2ème Tranche ».  
 
En effet le cahier des charges du lotissement dispose de règles qui ne sont plus en concordance 
avec le règlement du PLUi, notamment en ce qui concerne les clôtures ou les servitudes de 
construction, qui impose par exemple une limitation en R+1 alors que le PLUi autorise une hauteur 
de 15 mètres sur la parcelle. 
 
Des dispositions du cahier des charges « Nord 2ème Tranche » s’avèrent donc plus restrictives que 
les règles édictées dans le règlement du PLUi. 
 
Pour clarifier cette situation, le code de l’urbanisme prévoit, par son article L.442-11 la possibilité 
de mettre en concordance les dispositions d’urbanisme contenues dans un cahier des charges de 
lotissement avec le PLUi. C’est donc l’objet de cette procédure qui a pour but de supprimer tous 
les articles qui n'ont plus lieu d'être présents, qui sont obsolètes et qui rajoutent de l'incertitude 
et qui ne correspondent plus aux règles d’urbanisme actuelles. 

 
A noter que cette mise en concordance : 
 

- Ne modifie en rien les règles d’urbanisme qui s’appliquent sur le lotissement : 
 
Le règlement du PLUi n’est pas modifié. Elle modifie ou supprime les articles du cahier des 
charges en incohérence avec le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, mais les autres 
dispositions du cahier des charges continuent à s’appliquer entre les colotis. 

 
 

- S’inscrit dans la tendance générale de densification des zones urbaines : 
 
La loi ALUR incitait déjà à la densification et le PLUi tient compte de cette loi à laquelle s’ajoute 
la récente loi Climat et Résilience. 
 
Dans un espace urbain limité en surfaces constructibles, la densification par le haut permet 
d’augmenter l'offre de logements et de limiter l’étalement urbain. Elle a été facilitée par 
différents assouplissements législatifs dont notamment la suppression du Coefficient 
d’Occupation des Sols. 
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Ainsi en supprimant notamment la règle présente dans le cahier des charges du lotissement 
« Nord 2ème tranche » qui impose une hauteur maximale en R+1, l’objectif d’optimisation de 
l’espace voulu par la loi ALUR sera renforcé.  

 

- Sécurise juridiquement les actes puisque le cahier des charges et le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal seront en concordance. 

 

b) Le lotissement « Nord 2ème Tranche »  

 
Ce lotissement comporte un cahier des charges régissant les droits et obligations des colotis. Il a été 

approuvé le 18 avril 1958 et s’applique à toutes les parcelles du lotissement. 

 

Plan de situation lotissement 
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Plan de masse lotissement 

 

 

Source : cahier des charges du lotissement 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal a été approuvé le 24/02/2026. Le périmètre du lotissement 
« Nord 2ème tranche » est concerné par la zone UC du PLUi.  
 

 
Source : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
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c) Articles du cahier des charges concernés par les modifications 
 
ARTICLE 3 = ACCEPTATION DE LA VOIRIE 
 
b/ CLOTURES : Dans un délai de six mois après l’acquisition de son lot, l’acquéreur devra se 
clore provisoirement : 
 
1°) en bordure des Rues, de la Route Nationale et marges de reculement, les clôtures définitives 
ne pourront être constituées que par des murs bahuts de 0 m,80 de hauteur, plus une partie 
ajourée, grillage ou autre, de 0 m,50, en sorte que la hauteur totale sera de 1 m,30, d’un type 
approuvé par le Service Départemental de l’Urbanisme et de l’Habitation.  
 
2°) Sur la voirie « Front de Mer » : les clôtures seront constituées par un mur bahut de 0 m,55 
surmonté d’une partie ajourée de 0 m,50. Les clôtures intérieures seront toujours établies à 
cheval sur les lignes divisoires, construites à frais commun ou suivant les règles imposées pour 
la mitoyenneté par le droit commun.  
 
Elles auront une hauteur de 1 m,00 et seront surmontées par un grillage de 1 m de hauteur. 
Aucune indemnité de mitoyenneté ne pourra être réclamée à la commune tant qu’elle restera 
propriétaires des terrains contigus à celui vendu, tous droits étant réservés au profit de 
l’acquéreur contre les acquéreurs futurs desdits terrains contigus.  
 
 
Ces clauses du cahier des charges seront remplacées par la disposition suivante : 
 
« Les types de clôture et leurs hauteurs sur les terrains dépendant du lotissement seront 
conformes aux dispositions des documents d’urbanisme en vigueur (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal et Plan de Prévention des Risques Inondation) ».  
 
 
c/ SERVITUDES DE CONSTRUCTION : 
 
Les acquéreurs sont soumis, dans leur droit d’user des terrains acquis, aux servitudes générales 
imposées par les Services de l’Urbanisme et de l’Habitation. 
 
Les constructions seront édifiées en retrait de l’alignement officiel de la voie suivant les 
situations indiquées sur le plan général du Lotissement. Les prospects latéraux constituent un 
minimum qui peut être augmenté sans demande de dérogation.  
 
La profondeur des immeubles pourra varier en fonction de la surface constructible, de ce fait 
cette dernière sera limitée à : 
 30 % pour l’immeuble principal 

5 % pour les dépendances sur les parcelles ou elles sont prévues et leur hauteur totale 
n’excédera pas 2m,50 hors tout. 

La hauteur sera limitée à un étage sur rez-de-chaussée normal. 
 
Par ailleurs trouveront application les dispositions du décret 55-II64 du 29 août 1955, portant 
règlement d’administration publique de l’article 9I du Code de l’Urbanisme et de l’Habitation.  
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Le morcellement des parcelles initiales, sous quelque forme que ce soit, est interdit. 
Les acquéreurs devront, éventuellement, au droit de leur terrain et aux emplacements indiqués 
par les Services intéressés, planter et entretenir des arbres d’une essence qui sera déterminée 
par la même autorité. 
 
Toute publicité, de quelque nature et par quelque moyen que ce soit, sera interdite à l’intérieur 
du Lotissement. 
 
Toutes les constructions, quelles qu’elles soient, y compris les clôtures, devront dans tous les 
cas, faire l’objet d’une demande de permis de construire dont l’instruction sera faite suivant 
les conditions posées par l’ordonnance du 27 octobre 1945 et, le cas échéant, par les textes 
règlementaires en vigueur, au moment de l’instruction de la demande. 
 
Les terrains lotis sont uniquement réservés à l’habitation. Il est par suite interdit aux 
acquéreurs d’édifier des constructions autres que celles nécessaires à l’habitation et à ses 
annexes.  
 
Les dépendances isolées sont interdites. 
Le lotissement ayant un caractère résidentiel, sont exclus d’une façon absolue les 
établissements classés et tous les établissements qui, sans être classés, présentent par 
l’émission de bruits, d’odeurs ou de fumée, une gêne quelconque pour le voisinage, ainsi que 
les établissements ou construction heurtant l’esthétique.  
 
 
Ces clauses du cahier des charges seront remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« Les modes de constructions, les matériaux, les hauteurs et de manière plus générale 
toutes les caractéristiques desdites constructions, tout comme leur implantation, devront 
être conformes aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal en vigueur.  
 
Les types d’occupations des sols sur les terrains dépendant du lotissement seront conformes 
aux dispositions du document d’urbanisme en vigueur ». 
 
 
d/ CANALISATIONS ET RACCORDEMENTS : Les acquéreurs pourront se brancher à leurs frais 
sur les conduites nouvelles établies dans les voies projetées, y ouvrir des tranchées, à charge 
pour eux de se conformer aux règlements des Services Publics en vigueur et de remettre les 
lieux en état immédiatement après l’achèvement des travaux. La Commune fera effectuer, le 
cas échéant, à leur frais la réfection de la chaussée ou du trottoir. Les branchements aux 
canalisations d’eau et d’égout sont obligatoires pour les acquéreurs. Une autorisation 
préalable des Services Municipaux sera exigée.  
 
 
Cette clause est remplacée par la disposition suivante :  
 
« La gestion des eaux (pluviales, potables ou usées) sur les terrains dépendant du 
lotissement seront conformes aux dispositions du document d’urbanisme en vigueur ». 
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Les autres articles présents dans le cahier des charges (article 1 – 2 – 3 a – 3 e – 3 f – 3 g) ne 
sont pas modifiés. Bien que parfois obsolètes, ces articles sont hors du champ d’application 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et ne sont donc pas modifiés. 
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4. Annexes 
 

a) Délibération du Conseil Municipal  
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b) Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique  
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c) Avis d’enquête publique  
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d) Affichage 

 

Sur site 
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Photographies de l’affichage sur le site 
 

 

 

En mairie 
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Affichage sur le panneau interactif à l’entrée de la mairie 
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Dans la presse 
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Sur le site internet de la mairie  

 

 

 Extrait du site internet de la ville 
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e) Certificat d’affichage  
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f) Cahier des charges du lotissement  
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g) Règlement du PLUi de la zone concernée (zone UC) 
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h) Dispositions communes du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal   
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i) Extrait du permis de construire en cours d’instruction – PC 066 017 26 
L0006 – construction de 12 logements locatifs sociaux, 2 logements en 
PSLA, et d’un restaurant en rez -de-chaussée 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 


